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Tests antigéniques : les pharmaciens français appelés à la
rescousse
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Un arrêté publié au Journal Officiel le 16 octobre   autorise les pharmaciens d’officine à réaliser des tests
antigéniques rapides (RT-PCR) à partir d'un  d'un prélévement nasopharyngé. Ces tests ne pourront être réalisés par les
médecins, les pharmaciens et les infirmiers que sous certaines conditions. En effet, l’arrêté du 16 octobre définit les cas
qui peuvant bénéficier du RT-PCR. Seules «les personnes asymptomatiques, hors personnes contact ou personnes
détectées au sein d'un cluster, et les personnes symptomatiques» qui ne font pas partie de la population dite fragile et
seulement si un test PCR ne peut être obtenu avant 48 heures et si le test antigénique se déroule moins de quatre jours
après les premiers symptômes.  

Avant d’effectuer le test, le pharmacien doit s'assurer que la personne répond aux critères d'éligibilité et qu'elle est
informée des avantages et des limites du RT-PCR. Il doit également recueillir le consentement libre et éclairé du patient.

Le pharmacien qui peut impliquer ses préparateurs ou des étudiants en pharmacie, doit suivre une formation et disposer
d’un espace de confidentialité doté des équipements nécessaires à la réalisation du RT-PCR en toute sécurité.   L’implication des pharmaciens tombe à point nommé d’autant plus que la France a une situation épidémiologique qui se complique de jours en jour. Mais, cette implication constitue un réel défi pour les pharmaciens, particulièrement ceux qui disposent de ressources humaines limitées. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042430864

